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Cher.e.s collègues, consœurs et confrères,

C’est avec une immense joie que nous vous donnons rendez-vous à Lyon du 2 
au 5 juin 2026, pour le 38ème Congrès National de Médecine et Santé au Travail, 
20 ans après la précédente édition lyonnaise et 68 ans après le tout premier 
congrès organisé dans notre belle ville.
Vous l’avez noté dans vos agendas, il est maintenant temps de vous inscrire !
Rendez-vous incontournable pour tous les acteurs de la santé au travail, cet 
événement sera l’occasion de se tenir informé(e)s des dernières avancées 
tout en échangeant expériences et bonnes pratiques. Et puisque nous serons 
à Lyon, “la ville des Lumières” ne manquera pas d’éclairer nos discussions.
Comme vous le savez, notre spécialité est en perpétuelle mutation. Face à 
l’évolution des organisations, de la démographie et de la réglementation, aux 
défis du maintien en emploi ainsi qu’à l’émergence de nouveaux risques et 
pathologies, aux avancées technologiques et numériques, la nécessité de 
l’échange et de la formation continue n’a jamais été aussi vitale.
Le programme élaboré par le Comité Scientifique autour de 9 thèmes est à 
l’image de cette complexité et des enjeux en santé et prévention au travail. Il 
s’annonce passionnant, riche en enseignements et propice aux débats, couvre 
des thématiques variées, d’actualité tout en faisant écho aux dynamiques spé-
cifiques de notre région.
Nous espérons que les différentes communications enrichiront chacun d’entre 
nous et permettront d’affiner nos pratiques professionnelles au quotidien.
Pour que ces journées soient optimales, nous avons choisi un cadre à la hau-
teur de l’événement : le Centre des Congrès de Lyon, au sein de la Cité In-
ternationale dont l’architecture remarquable de Renzo Piano est bordée par 
le le Rhône et le Parc de le Tête d’Or, véritable écrin de verdure, offrant un 
environnement exceptionnel et favorable aux échanges.
Ce congrès est aussi l’occasion de découvrir (ou redécouvrir) l’une des villes 
les plus dynamiques et troisième plus grande de France, au cœur de la Ré-
gion Auvergne Rhône-Alpes. Ville d’Histoire, classée au patrimoine mondial 
de l’UNESCO, ville de Culture et capitale de la Gastronomie, Lyon est une cité 
qui ne fait pas les choses à moitié.
Nous aurons le plaisir de partager avec vous un moment chaleureux lors de 
la soirée de gala le jeudi 4 juin 2026 à l’Abbaye de Collonges, un lieu unique et 
symbolique à la rencontre de l’histoire et la gastronomie Lyonnaise.
Vous pourrez visiter des sites emblématiques tels que la Basilique de Four-
vière, perchée sur la colline, d’où vous aurez une vue imprenable sur toute la 
ville, flâner dans le Vieux Lyon, déguster des spécialités dans un “bouchon 
lyonnais”, ou encore vous détendre au parc de la Tête d’Or.
Profitez du programme culturel proposé par le Comité d’Organisation pour 
apprécier pleinement le patrimoine exceptionnel et la diversité des secteurs 
professionnels de Lyon.
Nous espérons vous accueillir nombreux à Lyon pour cette 38ème édition du 
CNMST, qui s’annonce à la fois scientifique, conviviale et gourmande.
Au plaisir de vous accueillir à Lyon en juin 2026 !

Dr Alizée FIQUEMONT, Présidente du Comité d’Organisation 
Pr Barbara CHARBOTEL, Présidente du Comité Scientifique 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
Le programme du congrès est conçu et organisé par le Comité Scientifique du 
38ème Congrès National de Médecine et Santé au Travail, la Société Française de 
Santé au Travail (SFST), accompagnés dans leur démarche par Les Entretiens 
Professionnels de Formation (LEPF).
Les Entretiens Professionnels Formation (LEPF)
Organisme de formation enregistré sous le numéro NDA : 11.75.44359.75
(Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État)
Organisme référencé au Datadock (46668) et certifié Qualiopi (2022/17800.1) 
pour ses actions de formation.

DATES IMPORTANTES
•	Ouverture de la soumission : jeudi 11 septembre 2025
•	Ouverture des inscriptions : septembre 2025
•	�Clôture de la soumission : dimanche 11 janvier 2026
•	Publication des résultats : fin février 2026
•	Changement de tarif : 21 février 2026
•	Ateliers pré-congrès : Mardi 2 juin 2026
•	Congrès : du 3 au 5 juin 2026
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SYNOPSIS

MERCREDI 3 JUIN I ACCUEIL : 08H00
Salle 1 - Amphitheatre Salle 2 - Auditorium Lumière Salle 3 - Forum 1 Salle 4 - Espace Bellecour 1, 2, 3 Salle 5 - Forum 2

09h15-10h15 Conférence d’ouverture

10h15-11h00 Pause-café sur l'exposition

11h00-12h30 Th2 - Session experts 1 Th3 - Session experts 1 Session spéciale

11h15-12h45 Conférences invitées Conférences invitées

12h30-14h00 Déjeuner au restaurant du congrès - Café sur l'espace exposition et visite de l'espace posters

13h00-14h00 Symposium

14h15-15h45 Th5 - Session experts 1 Th2 - Session experts 2 Th3 - Session experts 2 Th9 - Session experts Th8 - Session experts et CO

15h45-16h30 Pause-café sur l'exposition

16h30-18h00 Th5 - Session experts 2 Th2 - CO Th3 - CO Th9 - CO Th8 - Session experts et CO

18h15-19h45 Symposium

20h00-21h00 Programme des visites culturelles (voir détail page 17)

JEUDI 4 JUIN I ACCUEIL : 07H45
Salle 1 - Amphitheatre Salle 2 - Auditorium Lumière Salle 3 Forum 1 Salle 4 - Espace Bellecour 1, 2, 3 Salle 5 - Forum 2

08h30-10h00 Conférences invitées Conférences invitées Th5 - CO Session spéciale - Cœur et Travail Th10 - CO 1

10h00-10h45 Pause-café sur l'exposition - Séance de visite des posters et présentations des e-posters des thèmes à définir

10h45-12h15 Th7 - Session experts 1 Th4 - Session experts 1 Th10 - CO 2

11h00-12h30 Th1 - Session experts 1 Th6 - Session experts 1 

12h30-14h00 Déjeuner au restaurant du congrès - Café sur l'espace exposition et visite de l'espace posters

12h45-13h45 Symposium

14h00-15h30 Th1 - Session experts 2 Th7 - Session experts 2 Th4 - Session experts 2 Th6 - CO 1 Th10 - CO 3

15h30-16h15 Pause-café sur l'exposition - Séance de visite des posters et présentations des e-posters des thèmes à définir

16h15-17h45 Th1 - CO Th7 - CO Th4 - CO Th6 - CO 2 Th10 - CO 4

18h00-19h30 Symposium Symposium INRS Symposium

20h00 Soirée de Gala

VENDREDI 5 JUIN I ACCUEIL : 07H45
Salle 1 - Amphitheatre

08h45-09h00 Remise des Prix Posters

09h00-09h30 Remise des Prix de thèse INRS

09h30-11h00 Synthèse thématique par les responsables de chaque thème

11h00-11h30 Pause-café sur l'exposition

11h30-12h30 Session plénière

12h30-13h00 Séance de clôture

13h00-14h00 Cocktail sur l'espace exposition

14h30 Programme des visites culturelles (voir détail page 17)

Légende :
Th1 : Approches Santé-travail, Santé-environnement, Une seule Santé
Th2 : Le travail aux âges extrêmes 
Th3 : Rythmes et organisations de travail 
Th4 : Intelligence artificielle, innovations numériques et santé au travail
Th5 : Pathologies émergentes et risques émergents
Th6 : Prévention de la désinsertion professionnelle en 2026
Th7 : Cancers et cancérogènes professionnels
Th8 : �Mise en œuvre des réformes par les services de santé au travail :  

de l’innovation à la mutualisation
Th9 : Le secteur de la métallurgie
Th10 : Communications libres
CO : Communications orales

Salle Rhône 3A Salle Rhône 2 Salle Rhône 3B Salle Rhône 1 Salle St Clair 3A Salle St Clair 3B Salon Roseraie 3 Salon Lumière Salle St Clair 1

09h00

12h35

INRS 
Perturbateurs 
endocriniens

Dermites de contact 
professionnelles Sites et sols pollués

GIT 
Renforcement du rôle 

propre des IST

INRS 
Maladies 

professionnelles
Courbe débit-volume 

en Santé Travail

GIT 
La prévention du 
risque chimique 

par l’IST

Le stress post 
traumatique chronique

INRS 
Exposition aux 
rayonnements 

ionisants
12h35-14h05 Pause-déjeuner

14h05

17h40

INRS 
 Travail de nuit et 

vieillissement

INRS : Implant 
actif et risques 
liés aux champs 

électromagnétiques

INRS 
L‘exposition 

professionnelle aux 
agents chimiques

Exposition aux 
médicaments 
anticancéreux

Cancers 
professionnels

Courbe débit-volume 
en Santé Travail

Jeux de 
sensibilisation et 

première approche 
à l’IA

Fibromyalgie, 
fatigue chronique, 
hypersensibilité 

environnementale

INRS 
Sources d’information 

en santé au travail

Salle St Clair 2 Salle Rhône 4 Salle St Clair 4 Salon Roseraie 2 Salon Roseraie 1 Salle Rhône 5 Salle St Clair 5 Salon VIP Terreaux Bureau Terreaux

09h00

12h35

INRS 
Accompagnement d’un 

projet exosquelette

GIT 
Santé Mentale  

et Travail

GIT : Repérage précoce 
des risques de 
désinsertion 

professionnelle

GIT 
L’étude de poste

Intervention  
en entreprise sur 

les RPS
Cardiofréquence-

métrie
Digital/numérique 
et maintien dans 

l’emploi
Mindfulness en 
milieu de travail 

INRS 
Mavimplant

12h35-14h05 Pause-déjeuner
14h05

17h40

INRS 
Accompagnement d’un 

projet exosquelette

GIT 
Santé Mentale  

et Travail

GIT : Repérage précoce 
des risques de 
désinsertion 

professionnelle

GIT 
L’étude de poste

L’entretien collectif 
dans l’évaluation 

des RPS

Conseils d’hygiène 
de vie en lien avec 

les différents 
rythmes de travail

Digital/numérique 
et maintien dans 

l’emploi

Suivi de travailleurs 
exposés aux 

rayonnements 
ionisants 

INRS 
 Passer de la 

communication à 
l’article

14h00-16h30 Visites d’entreprises (voir détail page 19)

19h00-20h00 Programme des visites culturelles (voir détail page 17)

MARDI 2 JUIN I ACCUEIL : 08H00     Ateliers dupliqués

10h30-11h05

10h30-11h05

15h35-16h10

15h35-16h10
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		  ATELIERS DU MATIN   

ATELIERS 
PRÉ-CONGRÈS 

Cardiofréquencemétrie
Animateurs - intervenants 
Gil BOUDET (Institut de médecine du travail, Faculté de méde-
cine, UCA, Clermont-Ferrand), Maelys CLIMCHAMPS (Institut 
de médecine du travail, Faculté de médecine, UCA, Cler-
mont-Ferrand), Sarah DE SAINT VINCENT (Institut de méde-
cine du travail, Faculté de médecine, UCA, Clermont-Ferrand) 
et Frédéric DUTHEIL (Institut de médecine du travail, Faculté 
de médecine, UCA, Clermont-Ferrand).
Descriptif de l’atelier : Pratique de la cardiofréquencemétrie 
en santé au travail. Pose des enregistreurs par chacun des sta-
giaires volontaires et réalisation d’enregistrements en situation ; 
conditions nécessaires à réunir pour réaliser un bon enregistre-
ment.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement le matin. 

Courbe débit-volume en Santé Travail 
Animateurs - intervenants : Virginie DE BROUCKER (CHU, 
Lille), Jean-Louis EDME (Université, Lille), Sébastien HULO 
(CHU, Lille) et Pierre-Marie WARDYN (CHU, Lille).
Descriptif de l’atelier : Après un rappel sur la méthode de réa-
lisation de la courbe débit-volume et de son interprétation selon 
les dernières recommandations internationales, les participants 
répondront à un quizz (via Wooclap) conçu à partir d’exemples 
concrets.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

GIT : L’étude de poste réalisée par l’IST  
et ses spécificités 
Animatrice - intervenante : Cécile PUIROUX (GIT, Bordeaux).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier interactif vise à explorer la 
spécificité des études de poste réalisées par les infirmiers en 
santé au travail. À travers des apports théoriques, des retours 
d’expériences et des mises en situation, les participants appren-
dront à structurer leur intervention lors d’une étude de poste, à 
utiliser des outils d’observation ciblés et à restituer leurs ana-
lyses de façon opérationnelle. Cet atelier favorise les échanges 
entre pairs et la co-construction d’outils réplicables dans la pra-
tique.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

36 ateliers au total vous sont proposés le mardi par demi-journée. Vous avez la possibilité de vous inscrire  
à un ou deux ateliers sur la journée, selon les places restantes. Retrouvez tout le détail des ateliers proposés  
sur le site https://www.medecine-sante-travail.com/ateliers

Retrouvez les objectifs pédagogiques des différentes sessions sur le site :  
https://www.medecine-sante-travail.com/

GIT : La prévention du risque chimique  
par l’IST
Animatrices - intervenantes : Valérie BELTRAN (GIT, Le Bar 
Sur Loup) et Anne-Sophie PIN (Entreprise V. MANE FILS, Le 
Bar sur Loup).
Descriptif de l’atelier : Permettre aux infirmières de santé travail  
d’acquérir des bases en matière de prévention des risques 
chimiques en milieu professionnel en mobilisant progressive-
ment leurs compétences au plan technique, relationnel et régle-
mentaire. 
Nombre de participants maximum : 30
Cet atelier est proposé uniquement le matin.

GIT : Renforcement du rôle propre des IST : 
Nouvelles missions, nouvelles  
responsabilités
Animatrices - intervenantes : Sylvie ODE (GIT, Paris) et Nadine 
RAUCH (GIT, Paris).
Descriptif de l’atelier : Exercer en santé au travail nécessite 
pour les infirmiers de s’approprier les 6 domaines de compé-
tences pour prendre en charge le suivi de santé des salariés. 
Assumer pleinement les nouvelles responsabilités qui leurs sont 
confiées et développer une consultation de prévention de qualité. 
Nombre de participants maximum : 80
Cet atelier est proposé uniquement le matin.

GIT : Repérage précoce des risques  
de désinsertion professionnelle : le rôle clef  
de l’infirmier en santé au travail 
Animatrices - intervenantes : Sabrina JUKIEL (Prevy, Nîmes) 
et Tiphanie LEMOINE-GOETZ (GIT, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier a pour objectif de permettre 
aux infirmiers de santé au travail d’intégrer le repérage précoce 
des situations à risque de désinsertion professionnelle dans 
leurs pratiques quotidiennes. L’atelier s’appuiera sur un rappel 
des recommandations de la HAS et des références réglemen-
taires clés Ce cadre théorique permettra aux participants de 
structurer leur démarche et d’approfondir leur compréhension 
des enjeux liés à la PDP. Des cas concrets permettront de tra-
vailler sur l’identification précoce de ces signaux d’alerte et des 
ressources mobilisables. 

MARDI 2 JUIN
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Grâce à leur raisonnement clinique infirmier et leur capacité 
d’analyse contextuelle, les IST apprendront à poser efficace-
ment les jalons essentiels à un accompagnement coordonné 
avec l’équipe pluridisciplinaire et la cellule PDP. Cette approche 
proactive est essentielle pour éviter les interventions tardives en 
urgence, limiter les fins de droits et assurer aux salariés un par-
cours professionnel plus serein.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi. 

GIT : Santé Mentale et Travail : Rôle clé  
de l’Infirmier de Santé au Travail dans  
la prévention et l’accompagnement
Animatrice - intervenante : Aurore MEYER (GIT, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier interactif propose aux Infir-
miers de Santé au Travail (IST) un cadre complet sur les enjeux 
actuels de la santé mentale en entreprise, en mettant en avant 
leur rôle clé dans la prévention, l’accompagnement et la gestion 
des Risques Psychosociaux (RPS). Il aborde la définition et la re-
connaissance des principaux RPS, les techniques essentielles 
d’écoute active et de communication bienveillante, ainsi que les 
outils pratiques pour repérer et évaluer la souffrance psychique. 
L’atelier permet également de comprendre les orientations pos-
sibles vers les professionnels adéquats et souligne l’importance 
de travailler en réseau avec les ressources internes à l’entre-
prise. Des cas pratiques concrets favorisent les échanges in-
teractifs, offrant aux participants des solutions applicables im-
médiatement dans leur quotidien professionnel. Enfin, l’atelier 
conclut sur une synthèse valorisant le rôle essentiel des IST et 
présente des ressources complémentaires. 
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

INRS : Élaborer une stratégie  
d’accompagnement d’un projet exosquelette
Animateurs - intervenants : Jean Jacques ATAIN KOUADIO 
(INRS, Vandoeuvre), Nicolas BALTHAZARD (ALMST,  
Vandoeuvre) et Liên WIOLAND (INRS, Vandoeuvre).
Descriptif de l’atelier : L’INRS et l’ALSMT ont élaboré un sup-
port dont l’objectif est d’aider les préventeurs à la construction 
de leur stratégie d’intervention et de suivi de projets d’intégra-
tion d’exosquelettes en tant que réponse à une problématique de 
santé au travail. Les équipes pluridisciplinaires des Services de 
Prévention et Santé au Travail (SPST) ainsi que l’ensemble des 
préventeurs peuvent être sollicités à n’importe quelle étape d’un 
projet d’intégration d’exosquelettes, ainsi, ce support a été conçu 
pour être utilisé indépendamment du stade d’avancement du 
projet mené par l’entreprise. Il permet de repérer rapidement, 
les éléments pertinents ou manquants dans la conduite du projet 
par l’entreprise notamment en termes de prévention.
L’atelier consistera à faire un point sur les travaux de recherche 
récents sur les exosquelettes puis de présenter le support. Dans 
un second temps, des études de cas seront proposés pour que 
les participants puissent prendre en main le support et tra-
vailler à définir leur stratégie. Une dernière partie consistera à 
partager et discuter les différentes stratégies élaborées afin de 
mutualiser les réflexions voire les difficultés afin d’apporter des 
exemples de solutions.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

M A R D I  2  J U I N  2 0 2 6  I  A T E L I E R S  D U  M A T I N

INRS : Exposition aux rayonnements  
ionisants : rôle du SPST vis-à-vis  
des travailleurs, classés et non classés
Animateurs - intervenants : Anne BOURDIEU (INRS, Paris)  
et Romain MOUILLSEAUX (INRS, Paris).
Descriptif de l’atelier : Le médecin du travail (MT) doit rendre 
un avis sur la proposition de classement des travailleurs ex-
posés aux risques liés aux rayonnements ionisants faite par 
l’employeur. Cet atelier présentera la démarche d’évaluation, 
permettant ainsi au MT d’asseoir son avis. L’adéquation des équi-
pements de protection collective et individuelle (EPC et EPI) (sur 
lesquels le MT est interrogé) avec diverses conditions d’exposi-
tion sera illustrée à partir de cas concrets. Le MT sera égale-
ment mis en situation de déterminer les modalités de la surveil-
lance dosimétrique individuelle, sans omettre les conditions de 
communication de ces données dosimétriques.
La présence de sources de rayonnements ionisants au poste de 
travail n’implique pas systématiquement un classement. C’est le 
cas par exemple des agents de sécurité aéroportuaire, des dia-
gnostiqueurs immobiliers… Ces travailleurs échappent donc à 
la formation obligatoire des professionnels de santé au travail 
permettant d’assurer le suivi des travailleurs classés. Il n’en 
demeure pas moins que le Service de prévention et de santé au 
travail (SPST) a un rôle à jouer vis-à-vis de cette population, rôle 
qui sera développé dans cet atelier.
Nombre de participants maximum : 30
Cet atelier est proposé uniquement le matin.

INRS : Maladies professionnelles
Animateurs - intervenants : Anne DELÉPINE (INRS, Paris), 
Christophe FUZEAU (FIVP, Le Mans), Valérie LOUVET (CNAM-
DRP, Paris) et Philippe PETIT (CNAM-DRP, Paris).
Descriptif de l’atelier : Le médecin du travail, ou de prévention 
dans la Fonction publique, et de façon plus générale les acteurs 
des services de santé au travail sont de plus en plus souvent sol-
licités, autant par les travailleurs que par les employeurs, sur 
les procédures de déclaration en maladie professionnelle et sur 
le contentieux que les réponses des organismes de sécurité so-
ciale peuvent soulever. Pour les salariés du régime général et 
les assurés du régime agricole, une maladie professionnelle doit 
« être désignée dans un tableau de maladies professionnelles 
et être contractée dans les conditions définies par ce tableau ou 
satisfaire aux autres critères de reconnaissance établis par la loi 
n° 93-121 du 27 janvier 1993 ». Pour les fonctionnaires, l’Ordon-
nance n°2017-53 du 19 Janvier 2017 et ses décrets d’application 
rendent la réglementation sur la reconnaissance des maladies 
professionnelles identique à celle du régime général.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement le matin.
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INRS : Mavimplant, un outil pour la  
conception et l’aménagement des locaux  
de travail
Animateurs - intervenants : Remiel FENO (INRS, Vandœuvre-
lès-Nancy), Stéphane GILLE (INRS, Vandœuvre-lès-Nancy) et 
Clara SCHOOSE (AGESTRA, Metz).
Descriptif de l’atelier : L’objectif de cet atelier est de faire décou-
vrir le logiciel Mavimplant développé par l’INRS et d’échanger 
sur les besoins et les pratiques vis à vis de l’utilisation de ce type 
de logiciel.
Mavimplant est un outil en ligne, libre d’accès, qui s’adresse à 
tous ceux qui interviennent dans un projet de conception ou 
d’aménagement de locaux de travail (ergonomes, infirmières 
de travail, médecins de travail, chefs d’entreprise, responsables 
projets, consultants, préventeurs, équipementiers, etc.). Il per-
met de créer et proposer facilement une maquette 3D d’un futur 
local de travail. Le logiciel permet de partager la maquette et 
d’en extraire des éléments afin de réfléchir collectivement au 
meilleur scénario d’implantation. Pour répondre aux besoins 
spécifiques de chaque domaine d’activité, Mavimplant est orga-
nisé en « applications métiers ». L’utilisateur est guidé tout au 
long de sa construction de la maquette pour mettre en œuvre et 
représenter des solutions de prévention des risques profession-
nels propres à son métier. 
A ce jour, Mavimplant est décliné pour 8 secteurs d’activité : la 
boulangerie-pâtisserie-glacerie, l’entretien-réparation auto-
mobile, l’hôtellerie-café-restauration, la logistique, le travail de 
bureau, les activités de mareyage, l’accueil de jeunes enfants et 
les métiers du bois. 
L’atelier se déroulera en quatre points : 
•	Présentation du logiciel Mavimplant
•	Retours d’expérience utilisateur 
•	Prise en main rapide et application pratique 
•	Synthèse et retour d’utilisation de l’outil
Du point de vue pratique, les participants à l’atelier sont invités à 
apporter leur propre ordinateur avec une souris (pour plus de fa-
cilité de manipulation des fonctions de l’outil). Il sera utilisé lors 
de l’atelier pratique d’utilisation de Mavimplant.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement le matin.
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INRS : Perturbateurs endocriniens :  
les repérer pour s’en protéger 
Animateurs - intervenants : Florence GHEZZI-TOURNADE 
(INRS, Paris), Gautier MATER (INRS, Nancy), Romain PONS 
(INRS, Nancy), Myriam RICAUD (INRS, Paris) et François  
ZIMMERMANN (INRS, Nancy).
Descriptif de l’atelier : Première étape de la démarche de pré-
vention, le repérage des perturbateurs endocriniens (PE) reste 
complexe. Afin d’aider les préventeurs, l’INRS et des CARSAT ont 
élaboré un outil d’aide au repérage des PE en milieu de travail, 
récemment paru. Après un bref point général sur le sujet des PE 
en milieu professionnel, il sera présenté.
Des exemples de repérage de PE seront également exposés. 
Trois seront issus de travaux menés à l’INRS, sur différentes 
substances et secteurs d’activité : les PFAS ; des retardateurs de 
flamme dans le secteur du traitement des D3E ; le résorcinol et 
d’autres PE dans le secteur de la coiffure. Enfin, une entreprise 
ayant débuté le repérage des PE dans le cadre de son évaluation 
des risques chimiques partagera son expérience.
Nombre de participants maximum : 80
Cet atelier est proposé uniquement le matin. 

Intervention en entreprise sur les RPS :  
Obtenir l’adhésion de l’employeur 
Animateurs - intervenants : Christophe COLLOMB (Agestra, 
Metz), Frédérique GALOIS HAUMANT (APST68, Colmar) et 
Nathalie NOURRY (Hôpitaux universitaires, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Avant de se lancer dans une évaluation 
des RPS, il est préférable dans un premier temps de rencontrer 
l’employeur et/ou le manager selon la taille de l’entreprise et lui 
présenter la problématique qui justifie votre intervention.
Dans cet atelier pratico pratique, nous vous proposons d’aborder 
la préparation et l’entretien avec le directeur et/ ou le manager 
de l’entreprise où vous souhaitez intervenir. Comment aborder le 
sujet, comment argumenter ? Comment réagir face à un refus ?
Pour cela la simulation d’un entretien sera réalisée selon un scé-
nario, puis commentée par les participants et les orateurs.
L’atelier est plus spécifiquement destiné aux médecins du travail, 
infirmiers en santé travail et psychologues du travail.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement le matin. 

La nouvelle ère du digital et du numérique  
au service des solutions de maintien  
dans l’emploi  
Animateur - intervenant : Pierre-Alain DARLES (CapEmploi, 
Lyon).
Descriptif de l’atelier : L’apport de l’intelligence artificielle dans 
l’action des professionnels de la prévention et de santé au travail, 
illustrations des nouveautés numériques et des objets connectés 
au service des entreprises et des salariés présentant un handi-
cap, et mise en perspective.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.
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Le stress post traumatique chronique :  
Clinique, dépistage et orientation  
pour la prise en charge   
Animateurs - intervenants : Yoann BAZARD (Hôpitaux  
universitaires, Strasbourg) et Alessandro MEDDE (Faculté  
de médecine, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Le stress post traumatique chronique est 
une pathologie non rare, mais encore souvent sous diagnostiqué 
en France. En effet d’importants moyens ont été mis en place 
pour la prise en charge initiale lors de la survenue d’un trau-
matisme psychique. L’intervention d’une cellule d’urgence d’aide 
psychologique est souvent rapidement déclenchée. Mais qu’en 
est-il après ? Quel rôle en tant que médecin du travail, ou in-
firmier de santé au travail pouvons-nous avoir dans le repérage 
de cette pathologie ? Dans quelles circonstances doit-on recher-
cher des symptômes de stress post traumatiques chroniques ? 
Quels outils peuvent nous aider ? Et vers qui orienter les salariés 
repérés comme en souffrance ?
Nous vous proposons de répondre à ces questions, en discutant 
de situations concrètes de stress post traumatique d’origine 
professionnel ou non, mais aussi en vous faisant des rappels 
théoriques sur la pathologie, et en vous présentant les outils de 
repérage, les éléments de gravité et les structures spécialisées 
dans la prise en charge du stress post traumatique chronique 
en France. L’atelier sera le plus interactif possible. N’hésitez 
pas à nous faire parvenir lors de votre inscription une situation 
concrète que vous avez rencontrée.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement le matin.

Mindfulness en milieu de travail : que peut-
on en attendre, pourquoi, comment ?   
Animateurs - intervenants : Chrystel BOURGOGNE,  
Jean-Baptiste FASSIER (UCBL, Lyon) et Ludivine NOHALES 
(HCL, Lyon).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier est destiné aux personnes dé-
sirant connaître les possibilités et les limites de la méditation de 
plein conscience (mindfulness) en milieu de travail, avec les en-
jeux de l’implémentation et l’évaluation. Une approche pratique, 
didactique et critique sera adoptée avec successivement :
�1. �exploration des représentations initiales des participants en 

début d’atelier
2. �expérimentation d’un temps de pratique 
3. présentation des fondements et modalités de la mindfulness
�4. �description du niveau de preuve des interventions de mind-

fulness en milieu de travail
�5. �discussion des controverses, bénéfices et risques de la mind-

fulness en milieu de travail
�6. �présentation des enjeux de l’implémentation et de l’évaluation 

de la mindfulness en milieu de travail
�7. �exploration des représentations des participants en fin d’atelier
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement le matin.
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Prise en charge des dermites de contact  
professionnelles : les fondamentaux  
Animatrices - intervenantes : Lynda BENSEFA-COLAS (APHP, 
Hôtel Dieu, Paris), Léa BERTOLOTTI-POTACHIN (Lyon) et  
Florence HACARD (Hospices Civils de Lyon, Lyon).
Descriptif de l’atelier : Le plus souvent d’origine professionnelle, 
les dermites de contact professionnelles (DCP) peuvent devenir 
invalidantes. C’est une des premières causes de maladies pro-
fessionnelles dans de nombreux pays. Le médecin du travail joue 
un rôle majeur dans le dépistage, l’orientation et le maintien au 
poste des salariés qui en souffrent.   
L’objectif de cet atelier est au travers de cas cliniques, de donner 
des éléments d’ordre diagnostique des DCPs, notamment aller-
giques, les situations professionnelles à risque, la prévention…
Le rôle du médecin du travail dans la prise en charge sera aussi 
précisé.
Nombre de participants maximum : 80
Cet atelier est proposé uniquement le matin.

Sites et sols pollués. Gestion de situations à 
l’interface des champs santé-environnement 
et santé-travail  
Animateurs - intervenants : Vincent BONNETERRE (CR-
PPE-AURA (site CHU Grenoble Alpes), Grenoble), Hervé 
LABORDE-CASTEROT (CRPPE-Ile de France (site Fernand- 
Widal), Paris), Jérôme LANGRAND (CAP-TV Paris et CRPPE Ile 
de France (site Fernand-Widal), Paris) et Renaud PERSOONS 
(Laboratoire toxicologie professionnelle et environnementale 
CRPPE-AURA (site CHU Grenoble Alpes), Grenoble).
Descriptif de l’atelier : Le nombreuses friches industrielles ont 
été et sont réhabilitées, pour des projets de logements, d’établis-
sements recevant des publics sensibles (crèches, écoles, …), ou 
de locaux professionnels notamment tertiaires. Il s’avère parfois 
a posteriori que certains de ces sites sont une source d’éma-
nations de composés organiques ou minéraux potentiellement 
toxiques à même de se concentrer dans les bâtiments (hydrocar-
bures chlorés, benzène, autres solvants, PFAS fluorotélomères, 
mercure, …), voire de substances dont le profil de contamination 
est davantage oral (plomb, arsenic, cadmium, …). 
La découverte de ces situations -qu’elle soit fortuite, qu’elle 
fasse suite à la présence d’odeurs, voire à l’investigation de 
symptômes ou de clusters de pathologies- génère des « situa-
tions de crise » qu’il faut savoir gérer tant du point de vue san-
té publique que santé travail concernant les professionnels 
exposés. Quels sont les acteurs ressources ? Quelle approche 
collaborative conduire ? A quoi correspondent les valeurs de 
gestion R1, R2, R3 ? Quand une biométrologie est-elle indiquée ?  
Comment communiquer autour de ces situations anxiogènes 
pour les personnes concernées ? 
L’atelier dressera, à partir de nombreux exemples, qui seront dé-
roulés de façon interactive, une proposition d’approche concer-
tée intégrant les acteurs de la santé au travail. 
Enfin des situations d’exposition professionnelle directe (interve-
nants sur sites et sols pollués) seront partagées.
Nombre de participants maximum : 80
Cet atelier est proposé uniquement le matin.
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		  ATELIERS DE L’APRÈS-MIDI 

Cancers professionnels : étiologies,  
prévention, recommandations  
de surveillance médicale et modalités  
d’indemnisation
Animatrices - intervenantes : Isabelle BALDI (Équipe EPICENE 
- Centre INSERM U 1219, ISPED- Université de Bordeaux -  
Service de Médecine du Travail et Pathologies Profession-
nelles, CHU Bordeaux) et Bénédicte CLIN-GODARD (INSERM 
U1086 « ANTICIPE », Caen - CHU Caen, Service de santé au 
travail et pathologie professionnelle, Caen, France - Université 
de Caen Normandie, Caen).
Descriptif de l’atelier : Des éléments d’expologie (notamment 
les questionnaires de repérage des expositions et certaines ma-
trices emploi-exposition) seront développés de façon interactive, 
à partir de cas concrets concernant des patients reçus en consul-
tations de pathologie professionnelle ou d’études de terrain.
Nous complèterons cet atelier par un focus sur les actualités en 
matière de cancers professionnels : résultats d’études récentes 
et recommandations de bonnes pratiques.
Le public visé : notamment les médecins et infirmiers de santé 
au travail, internes et collaborateurs médecins.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

Conseils d’hygiène de vie (sommeil,  
alimentation, physique) en lien  
avec les différents rythmes de travail 
Animateurs - intervenants : Mathieu BERGER (UFR des 
Sciences et Techniques - Laboratoire Interuniversitaire de  
Biologie de la Motricité, Saint-Etienne) et Raphael EPALLE 
(CHU, Saint-Etienne).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier permettra à partir de vignettes 
de situations cliniques de travailleurs exposés à des rythmes de 
travail en horaires atypiques, d’élaborer des conseils adaptés 
d’hygiène de sommeil, d’alimentation et d’activités physiques en 
fonction des rythmes de travail dans le cadre des missions de 
prévention des SPST.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi. 

Courbe débit-volume en Santé Travail 
Animateurs - intervenants : Virginie DE BROUCKER (CHU, 
Lille), Jean-Louis EDME (Université, Lille), Sébastien HULO 
(CHU, Lille) et Pierre-Marie WARDYN (CHU, Lille).
Descriptif de l’atelier : Après un rappel sur la méthode de réa-
lisation de la courbe débit-volume et de son interprétation selon 
les dernières recommandations internationales, les participants 
répondront à un quizz (via Wooclap) conçu à partir d’exemples 
concrets.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

Exposition professionnelle aux médicaments 
anticancéreux en établissements de soins, 
en hospitalisation à domicile et en cliniques 
vétérinaires 
Animateurs - intervenants : Mireille CANAL RAFFIN (CHU,  
Bordeaux), Catherine VERDUN-ESQUER (CHU, Bordeaux)  
et Antoine VILLA (AP-HM, Marseille).
Descriptif de l’atelier : Du fait de leurs effets cancérogènes, mu-
tagènes et/ou reprotoxiques, la plupart des médicaments anti-
cancéreux sont classés « dangereux à la manipulation » par le 
National Institute for Occupational Safety and Health (Etats-Unis) 
depuis 2004. Quant à elle, l’Union Européenne a publié en février 
2025, une liste indicative de médicaments dangereux pour les 
travailleurs exposés.  Par ailleurs, l’ANSES a émis en 2021 des 
recommandations sur le suivi des expositions professionnelles à 
ces médicaments. Dans ce contexte, cet atelier se propose donc 
de vous apporter les connaissances nécessaires pour savoir 
mieux identifier les sources et les voies d’exposition, mettre en 
œuvre en pratique un suivi de ces expositions et mettre en place 
une prévention.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

Fibromyalgie, fatigue chronique,  
hypersensibilité environnementale :  
comprendre et accompagner les troubles 
fonctionnels en santé au travail    
Animateurs - intervenants : Clémence FORESTIER-DUPUCH 
(Psychologue libérale, Paris) , Fatima-Zohra IBOUCHNA  
(APHP - INSERM, Paris) et Victor PITRON (APHP, Paris). 
Descriptif de l’atelier : Les symptômes fonctionnels sont diffus 
et chroniques, affectent environ 9% de la population générale et 
peuvent être extrêmement envahissants dans la vie quotidienne. 
La santé au travail est un facteur pronostic majeur de leur évolu-
tion. Lors de cet atelier, nous discuterons des mécanismes biolo-
giques, psychologiques et sociaux qui expliquent les symptômes 
fonctionnels. Nous verrons que l’éclairage des sciences cogni-
tives permet de comprendre comment des symptômes peuvent 
émerger même sans anomalie physiologique. Nous détaillerons 
enfin l’abord clinique de ces troubles, les spécificités à prendre 
en compte en santé au travail, et les outils de traitement qu’offre 
notamment la psychothérapie cognitive et comportementale.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

GIT : L’étude de poste réalisée par l’IST  
et ses spécificités  
Animatrice - intervenante : Cécile PUIROUX (GIT, Bordeaux)
Descriptif de l’atelier : Cet atelier interactif vise à explorer la 
spécificité des études de poste réalisées par les infirmiers en 
santé au travail. À travers des apports théoriques, des retours 
d’expériences et des mises en situation, les participants appren-
dront à structurer leur intervention lors d’une étude de poste, à 
utiliser des outils d’observation ciblés et à restituer leurs ana-
lyses de façon opérationnelle. Cet atelier favorise les échanges 
entre pairs et la co-construction d’outils réplicables dans la pra-
tique.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.
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GIT : Repérage précoce des risques  
de désinsertion professionnelle : le rôle  
clef de l’infirmier en santé au travail  
Animatrices - intervenantes : Sabrina JUKIEL (Prevy, Nîmes)  
et Tiphanie LEMOINE-GOETZ (GIT, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier a pour objectif de permettre 
aux infirmiers de santé au travail d’intégrer le repérage précoce 
des situations à risque de désinsertion professionnelle dans 
leurs pratiques quotidiennes. L’atelier s’appuiera sur un rappel 
des recommandations de la HAS et des références réglemen-
taires clés. Ce cadre théorique permettra aux participants de 
structurer leur démarche et d’approfondir leur compréhension 
des enjeux liés à la PDP. Des cas concrets permettront de tra-
vailler sur l’identification précoce de ces signaux d’alerte et des 
ressources mobilisables. Grâce à leur raisonnement clinique 
infirmier et leur capacité d’analyse contextuelle, les IST appren-
dront à poser efficacement les jalons essentiels à un accompa-
gnement coordonné avec l’équipe pluridisciplinaire et la cellule 
PDP. Cette approche proactive est essentielle pour éviter les in-
terventions tardives en urgence, limiter les fins de droits et assu-
rer aux salariés un parcours professionnel plus serein.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

GIT : Santé Mentale et Travail : Rôle clé  
de l’Infirmier de Santé au Travail dans la 
prévention et l’accompagnement  
Animatrice - intervenante : Aurore MEYER (GIT, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier interactif propose aux Infir-
miers de Santé au Travail (IST) un cadre complet sur les enjeux 
actuels de la santé mentale en entreprise, en mettant en avant 
leur rôle clé dans la prévention, l’accompagnement et la gestion 
des Risques Psychosociaux (RPS). Il aborde la définition et la re-
connaissance des principaux RPS, les techniques essentielles 
d’écoute active et de communication bienveillante, ainsi que les 
outils pratiques pour repérer et évaluer la souffrance psychique. 
L’atelier permet également de comprendre les orientations pos-
sibles vers les professionnels adéquats et souligne l’importance 
de travailler en réseau avec les ressources internes à l’entre-
prise. Des cas pratiques concrets favorisent les échanges in-
teractifs, offrant aux participants des solutions applicables im-
médiatement dans leur quotidien professionnel. Enfin, l’atelier 
conclut sur une synthèse valorisant le rôle essentiel des IST et 
présente des ressources complémentaires.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

INRS : Élaborer une stratégie  
d’accompagnement d’un projet exosquelette
Animateurs - intervenants : Jean Jacques ATAIN KOUADIO 
(INRS, Vandoeuvre), Nicolas BALTHAZARD (ALMST,  
Vandoeuvre) et Liên WIOLAND (INRS, Vandoeuvre).
Descriptif de l’atelier : L’INRS et l’ALSMT ont élaboré un sup-
port dont l’objectif est d’aider les préventeurs à la construction 
de leur stratégie d’intervention et de suivi de projets d’intégra-
tion d’exosquelettes en tant que réponse à une problématique de 
santé au travail. Les équipes pluridisciplinaires des Services de 
Prévention et Santé au Travail (SPST) ainsi que l’ensemble des 
préventeurs peuvent être sollicités à n’importe quelle étape d’un 
projet d’intégration d’exosquelettes, ainsi, ce support a été conçu 
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pour être utilisé indépendamment du stade d’avancement du 
projet mené par l’entreprise. Il permet de repérer rapidement, 
les éléments pertinents ou manquants dans la conduite du projet 
par l’entreprise notamment en termes de prévention.
L’atelier consistera à faire un point sur les travaux de recherche 
récents sur les exosquelettes puis de présenter le support. Dans 
un second temps, des études de cas seront proposés pour que 
les participants puissent prendre en main le support et tra-
vailler à définir leur stratégie. Une dernière partie consistera à 
partager et discuter les différentes stratégies élaborées afin de 
mutualiser les réflexions voire les difficultés afin d’apporter des 
exemples de solutions.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

INRS : Passer de la communication à l’article 
(atelier « Archives des maladies professionnelles  
et de l’environnement » (Elsevier) et « Références  
en Santé au Travail » (INRS))
Animateurs - intervenants : Alexis DESCATHA (Univ Angers /
Elsevier Masson, Angers) et Emmanuelle PERIS (INRS, Paris).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier aura pour but de donner les 
grands repères (élaboration d’un plan, points forts à mettre 
en évidence, résumé, contenu des différentes parties…) pour 
construire une communication écrite à partir d’une communica-
tion orale ou d’une enquête de terrain.
A partir de travaux proposés par les participants, les animateurs, 
rédacteurs de deux revues en santé au travail, aideront les dif-
férents professionnels de santé au travail à élaborer un article. 
Un diaporama et un abstract seront demandés pour l’atelier à 
deux ou trois participants qui souhaitent partager leurs travaux 
à titre d’exemple. 
Cet atelier est ouvert à TOUS les professionnels de la santé au 
travail : médecins du travail, infirmiers de santé au travail, psy-
chologues du travail, ergonomes…
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

INRS : Salariés équipés d’un implant actif : 
évaluer et prévenir les risques liés aux 
champs électromagnétiques
Animateurs - intervenants : Sylvain CHAMOT (CHU Amiens- 
Picardie/ Université de Picardie Jules Verne, Amiens), Lucien 
HAMMEN (INRS, Nancy) et Pierre LAURENT (Carsat Centre 
Ouest, Limoges).
Descriptif de l’atelier : De plus en plus de travailleurs sont 
équipés de dispositifs médicaux implantables actifs (DMIA) sont 
exposés professionnellement aux champs électromagnétiques. 
Se pose alors la question des effets de ces expositions sur ces 
implants.
Après une présentation rapide des DMIA et le rappel de la régle-
mentation, cet atelier présentera les outils permettant d’évaluer 
la compatibilité électromagnétique de ces DMIA. La démarche 
à suivre et le rôle du médecin du travail seront détaillés avant 
de présenter des retours d’expériences. Les participants à cet 
atelier pourront apporter leurs cas pratiques pour en débattre.
Nombre de participants maximum : 80
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.
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INRS : Sources d’information en santé au 
travail : accéder à l’information pertinente  
Animatrice - intervenante : Annie BIJAOUI (INRS, Paris).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier est l’occasion de proposer 
une méthodologie de recherche et de présenter une sélection de 
sites Internet en santé au travail. Les cas pratiques permettront 
d’illustrer les recherches par risques professionnels ou par ac-
tivité. Les outils permettant de se tenir à jour sur un sujet don-
né seront également développés (bases de données bibliogra-
phiques, newsletters, revues…).
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

INRS : Surveillance biologique de l’exposition 
professionnelle aux agents chimiques :  
cas pratiques  
Animateurs - intervenants : Nadia NIKOLOVA-PAVAGEAU 
(INRS, Paris), Sophie NDAW (INRS, Vandœuvre-lès-Nancy)  
et Renaud PERSOONS (CHU, Grenoble).
Descriptif de l’atelier : À partir d’exemples pratiques, cet atelier 
va illustrer la place de la biométrologie et son intérêt dans l’éva-
luation des expositions professionnelles.
Nombre de participants maximum : 50
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

INRS : Travail de nuit et vieillissement   
Animateurs - intervenants : Carine BONTEMPS (Hager,  
Strasbourg), Brigitte GUIDEZ (Air France, Paris), Laurence 
JUNKER MOISY (GHSO, Strasbourg), Carine LOEWENGUTH 
(DREETS, Strasbourg), Valérie SCHACH (Lilly, Strasbourg)  
et Laurence WEIBEL (INRS, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Cet atelier précongrès abordera les effets 
du travail de nuit chez le salarié âgé et proposera des pistes de 
prévention adaptées pour les services de santé au travail. 
En introduction un quizz permettra de passer en revue les idées 
reçues (tant sur le plan sanitaire que juridique) sur ce thème. 
Une vidéo de synthèse du colloque « vieillissement et travail de 
nuit » organisé en décembre 2024 par l’université de Strasbourg/
la Carsat et la Dreets complétera cette introduction.
Un apport théorique sera fait sur les effets du travail de nuit sur 
la santé et les effets cumulés du travail de nuit et du vieillis-
sement. Des illustrations concrètes de mesures de prévention 
mises en place dans les entreprises sur ce sujet seront appor-
tées par médecins du travail.
Nombre de participants maximum : 80
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

Jeu de l’IA au travail  
Animateur - intervenant : Vincent MANDINAUD (ANACT, Lyon).
Descriptif de l’atelier : L’atelier (pour un groupe de 21 personnes) 
se décompose en 3 séquences
•	 �Séquence 1 : identifier une application à base d’IA d’aujourd’hui, 

de demain, et d’après-demain ; et qualifier les opportunités et 
les défis (jeu de cartes)

•	 �Séquence 2 : identifier des ressources et coopérer pour ré-
soudre des défis complexes (jeu de rôles)
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•	 �Séquence 3 : se projeter dans une instance pour échanger au-
tour d’un projet de déploiement d’un système à base d’IA (scé-
narisation)

Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

L’entretien collectif dans l’évaluation des 
RPS : quand ? pourquoi ? où ? comment ? 
avec qui ?   
Animateurs - intervenants : Christophe COLLOMB (Agestra, 
Metz), Frédérique GALOIS HAUMANT (APST68, Colmar)  
et Nathalie NOURRY (Hôpitaux universitaires, Strasbourg).
Descriptif de l’atelier : Les RPS sont omniprésents dans les pré-
occupations des entreprises et par conséquent des services de 
prévention et de santé au travail. Différents outils existent pour 
évaluer les risques : des questionnaires, des grilles d’entretien, 
une observation de terrain. Quand ? pourquoi ? où ? comment ? 
avec qui ? faire des entretiens collectifs. Cet atelier a pour objectif 
de répondre à ces questions et apporter des éléments de réponse, 
qui vous permettront de mieux appréhender la technique que ce 
soit pour en faire seul et/ou avec la psychologue du travail de votre 
équipe pluridisciplinaire. L’atelier sera le plus interactif possible. 
N’hésitez pas à nous faire parvenir lors de votre inscription une 
situation concrète que vous avez rencontrée.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.

La nouvelle ère du digital et du numérique  
au service des solutions de maintien  
dans l’emploi  
Animateur - intervenant : Pierre-Alain DARLES (CapEmploi, 
Lyon).
Descriptif de l’atelier : L’apport de l’intelligence artificielle dans 
l’action des professionnels de la prévention et de santé au travail, 
illustrations des nouveautés numériques et des objets connectés 
au service des entreprises et des salariés présentant un handi-
cap, et mise en perspective.
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est dupliqué le matin et l’après-midi.

Suivi de travailleurs exposés  
aux rayonnements ionisants  
Animateur - intervenant : Sébastien BALDUYCK (CHU,  
Toulouse), Julien DAFFIS (CHU, Toulouse) et Yolande ESQUIROL 
(Université Paul Sabatier Toulouse III - CHU, Toulouse)
•	 Descriptif de l’atelier : 
•	Rappels physiques et biologiques des rayonnements ionisants 
•	Nouveau cadre réglementaire 
•	Suivi par l’équipe santé travail 
•	Caractéristiques des EPI : comment choisir des EPI 
•	Mise en situation pratique à partir de 3 cas : 
-	 Secteur des soignants 
-	 Secteur industriel 
-	 Secteur des entreprises extérieures
Nombre de participants maximum : 20
Cet atelier est proposé uniquement l’après-midi.
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THÈMES
DU CONGRÈS 

Le rapprochement santé-travail et san-
té-environnement est une réalité concrète 
et ressentie pour beaucoup de travailleurs 
et de professionnels de la santé au travail. 
Il y a aujourd’hui urgence à dépasser les 
simples regards croisés pour contribuer 
activement à une approche intégrative de 
la santé. 
Pour autant, aller vers une approche in-
tégrée et unificatrice qui vise à équili-
brer durablement et à optimiser la santé  
suppose de parvenir à décloisonner dura-
blement des approches parfois en silos.  

Les liens entre la santé au travail et la 
santé environnementale méritent égale-
ment d’être discutés de sorte que les spé-
cificités de chacun de ces champs soient 
respectées puis partagées lorsque cela 
apporte une contribution réciproque.
L’objectif de ce thème sera d’illustrer la 
connexion et l’enrichissement mutuel de 
la santé au travail et des approches in-
tégratives de la santé (santé-environne-
ment, une seule santé), dès lors que l’on 
traite du fond, et non plus des champs dis-
ciplinaires académiques.

Des approches très concrètes de cette 
question par milieux, types de polluants, 
approches méthodologiques, gestion 
pratique, se répondront pour donner une 
image la plus riche et la plus complète 
de ces interactions ; avec toujours en fi-
ligrane, l’impact de ces connaissances 
pour les équipes de santé au travail, et 
l’impact des connaissances issues de la 
santé au travail pour les déterminants de 
la santé de la population générale et de la 
santé en général.

Approches Santé-travail, Santé-environnement, Une seule Santé
Responsables : Pr Vincent Bonneterre (Grenoble), Mme Melina Le Barbier (Saint-Maurice)

	 THÈME 1

Le monde du travail évolue. L’âge de dé-
part à la retraite est sans cesse repous-
sé, avec parfois des débuts de carrière en 
apprentissage dès l’âge de 14 ans, posant 
des problématiques de santé au travail 
aux âges extrêmes. 
Ces travailleurs ont des spécificités phy-
siologiques propres amenant à discuter 
au cas par cas l’adaptation et la compa-
tibilité avec certains postes de travail. Si 
l’exercice est parfois difficile, il se com-
plique inévitablement quand se surajoute 
une pathologie ou un handicap. 

Les enjeux pour la santé au travail aux 
âges extrêmes de la vie sont également 
accessibles à la prévention, aussi bien pri-
maire, que secondaire ou tertiaire. 
Traditionnellement, la médecine au travail 
se focalisait sur les risques profession-
nels, pour progressivement s’élargir vers 
la santé au travail et englober des enjeux 
de santé publique, particulièrement perti-
nents aux âges extrêmes de la vie profes-
sionnelle. Les acteurs de santé travail, les 
spécialistes médicaux et paramédicaux, les 
acteurs de la prise en charge du handicap, 

les acteurs sociaux, les employeurs sont 
interpellés au quotidien. 
Les sessions de communications pour-
ront permettre d’aborder les spécificités 
physiologiques ou en lien avec un handi-
cap ou une pathologie, chez des travail-
leurs aux âges extrêmes, ou des retours 
d’expériences d’actions innovantes d’éva-
luation et de prévention, aussi bien à titre 
individuel que collectif.

Le travail aux âges extrêmes
Responsables : Pr Frederic Dutheil (Clermont-Ferrand), Dr Yolande Esquirol (Toulouse)

	 THÈME 2

Les observatoires et enquêtes soulignent 
l’émergence de nouveaux rythmes de 
travail (travail en 12h alternant…) et des 
changements organisationnels (intensifi-
cation du rythme de travail, télétravail…) 
dans un contexte de recherche d’équilibre 
vie personnelle/vie professionnelle des 
travailleurs.
Au regard des données scientifiques 
concernant les effets du travail en horaires 

atypiques ou des horaires prolongés sur, 
notamment, la santé mentale, le risque 
cardiovasculaire et le sommeil, ces nou-
velles conditions de travail interrogent 
les acteurs de la prévention en santé au 
travail. A partir de conférences d’experts 
et de retours d’expériences, il s’agira de 
préciser les effets de ces contraintes et 
d’évaluer l’impact de contre-mesures sur 
la santé globale du travailleur.

Cette session est ouverte aux communi-
cations permettant de mesurer l’impact 
des rythmes et contraintes organisation-
nelles sur la santé globale du travailleur, 
d’évaluer l’effet de contre-mesures, dans 
le cadre de politiques de prévention mobi-
lisant les services de prévention et santé 
au travail.

Rythmes et organisations de travail
Responsables : Pr Jean-François Gehanno (Rouen), Pr Carole Pelissier (Saint-Etienne),  
Dr Laetitia Rollin (Rouen)

	 THÈME 3
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Le vieillissement de la population active, 
l’allongement des carrières et l’augmen-
tation des maladies chroniques et/ou 
lourdes font de la prévention de la désin-
sertion professionnelle (PDP) et du main-
tien en emploi un enjeu majeur de notre 
société.
Ce thème a pour objectif de mettre en 
lumière les objectifs de la PDP qui sont 
notamment de repérer le plus en amont 
possible ce risque et de mettre en place 
des dispositifs qui permettent d’éviter la 
désinsertion du travailleur. 

Ce thème s’attachera également à mon-
trer que la PDP est un levier d’amélio-
ration des conditions de travail, de moti-
vation et d’inclusion des travailleurs qui 
nécessite la collaboration et les échanges 
entre tous les acteurs concernés (Ser-
vices de prévention et de santé au travail 
(SPST), organismes de sécurité sociale, 
acteurs du maintien, médecins de soins, 
employeurs, etc.) et la connaissance des 
dispositifs.Dans les suites de la loi du 2 
août 2021 et de l’instruction du 26 avril 
2022, la mise en place récente des cellules  

PDP connaît des déclinaisons encore hé-
térogènes au sein des SPST (modalité 
de fonctionnement, périmètre d’action, 
travail en réseau, etc.) pour lesquelles 
des retours et partages d’expériences de 
terrain (succès et échecs) sont attendus. 
Enfin, se pose la question de l’évaluation 
du risque de désinsertion professionnelle 
(scores prédictifs, visite de mi carrière, 
etc.), de la pertinence des indicateurs re-
tenus, de leur efficience, etc. sans hésiter 
à faire part de vos expériences en la ma-
tière.

Prévention de la désinsertion professionnelle en 2026
Responsables : Pr Audrey Petit (Angers), Dr Daniel Ricque (Lyon), Dr Arnaud Vansteenkiste (Lyon)

L’évolution du monde du travail amène au 
développement de nouveaux produits ou 
procédés, de nouvelles technologies, de 
nouveaux métiers, de nouvelles formes 
d’organisation de travail. Ces situations 
conduisent à la survenue de risques nou-
veaux et/ou croissants que l’on peut défi-
nir comme « émergents » ou « re-émer-
gents ».
Les préoccupations actuelles portent tout 
particulièrement sur les risques liés à 
l’économie circulaire, aux emplois verts, 
aux nouvelles organisations et nouvelles 
technologies, au changement climatique, 
à l’exposition aux nanoparticules, nano-

plastiques, perturbateurs endocriniens, 
et aux multi-expositions…
En parallèle, l’augmentation d’incidence 
de certaines pathologies, conséquence 
de la non maitrise des risques en milieu 
de travail peut être un élément révélateur 
d’un nouveau danger, ou résulter de nou-
velles associations de risques, de nou-
velles situations professionnelles à risque 
: pneumopathies interstitielles, patholo-
gies allergiques, pathologies infectieuses, 
cancers, troubles de la reproduction, psy-
chopathologies, troubles musculosque-
lettiques, pathologies cardiovasculaires 
…sont autant de pathologies illustrant la 

problématique de l’émergence vis-à-vis 
de nouveaux risques.
Les préventeurs et services de santé au 
travail, les institutions impliquées dans 
la sécurité et la santé au travail sont di-
rectement confrontés à la constatation, à 
l’évaluation et la gestion de ces risques ou 
de ces pathologies.
Ainsi, l’appel à communication de ce 
thème porte sur des expériences de re-
pérage, d’évaluation ou de gestion de 
risques émergents ou d’effets sanitaires 
qui en découlent, à l’exception de ceux 
entrant dans les autres thématiques du 
CNMST 2026.

Pathologies émergentes et risques émergents
Responsables : M. Henri Bastos (Maison Alfort), Pr Lynda Bensefa-Colas (Paris), Dr Catherine Nisse (Lille)

L’intelligence artificielle (IA) et l’innova-
tion numérique modifient en profondeur 
les conditions de travail. 
Ces changements touchent les entre-
prises et leurs clients ou bénéficiaires 
dans tous les secteurs d’activité, im-
pactent la vie professionnelle et person-
nelle et, plus largement, la société.
Ces avancées numériques permettent 
l’automatisation de tâches répétitives ou 
dangereuses, peuvent réduire les risques 
physiques associés à des activités pé-
nibles et alléger la charge cognitive et 
psychologique liée à certaines tâches. 

Elles sont aussi porteuses de faiblesses 
potentielles et de risques  : menace sur 
certains emplois et difficulté d’adap-
tation des travailleurs à ces nouvelles 
technologies, opacité des algorithmes 
décisionnels, en particulier à usage ma-
nagérial, intensification du travail et hy-
perconnexion, à l’origine potentielle d’une 
dégradation de la santé physique et men-
tale. 
La dématérialisation du travail (dans 
le temps et l’espace) s’accompagne de 
risques de déshumanisation des relations 
professionnelles. 

Ces innovations numériques peuvent aus-
si offrir de nouvelles opportunités en ma-
tière de recherche en santé au travail ou 
pour suivre la santé des salariés et mener 
des actions de prévention mieux ciblées.
Les communications de cette session 
concerneront l’impact de l’IA et de l’in-
novation numérique sur les conditions de 
travail, les outils de prévention et les pra-
tiques des acteurs en Santé au Travail, et 
pourront inclure des aspects éthiques et 
réglementaires.

Intelligence artificielle, innovations numériques et santé au travail
Responsables : Dr Agnès Aublet-Cuvelier (Villers-Lès-Nancy), Dr Carolina Beretta (Lyon),  
Pr Sébastien Hulo (Lille)

	 THÈME 4

	 THÈME 5

	 THÈME 6
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Cancers et cancérogènes professionnels
Responsables : Pr Bénédicte Clin-Godard (Caen), Dr Anne Delépine (Paris), Mme Sophie Rabatel (Lyon)
Selon l’enquête SUMER 2017, 1,2 million 
de salariés sont exposés professionnelle-
ment à des agents cancérogènes. D’après 
l’Institut national du cancer, en 2023, 
433 136 nouveaux cas de cancers ont été 
recensés dans la population française. 
Parmi ces cas, Santé publique France es-
time la fraction attribuable à des origines 
professionnelles entre 4,5 % et 8 % alors 
que moins de 2 000 cancers sont recon-
nus au titre des maladies professionnelles 
chaque année en France. 

Dans le cadre de ce thème, la prévention 
des cancers professionnels sera abor-
dée avec, notamment, le repérage, l’éva-
luation du risque cancérogène sur les 
lieux de travail et l’analyse des données 
scientifiques actualisées concernant de 
nouvelles situations professionnelles et 
de nouveaux liens suspectés entre ex-
positions et cancers. Les surveillances 
post-exposition et post-professionnelle 
de l’état de santé des travailleurs seront 
aussi évoquées ainsi que la pertinence du 

dépistage de certains cancers profession-
nels. La question de la réparation médi-
co-légale de ces affections sera égale-
ment soulevée.
Les communications attendues porte-
ront plus particulièrement sur les actions 
de prévention primaire menées par les 
équipes pluridisciplinaires et les expéri-
mentations concernant la mise en place 
de suivis post-exposition.

Mise en œuvre des réformes par les services de santé au travail :  
de l’innovations à la mutualisation
Responsables : Mme Fabienne Durand (Plerin), Pr Sophie Fantoni (Lille), Dr Pascale Humbert (Lyon)
La nouvelle loi « santé au travail » entrée 
en vigueur le 31 mars 2022 a pour objectif 
de renforcer la prévention en entreprise, 
de prévenir la désinsertion profession-
nelle et d’améliorer le suivi individuel et 
collectif des travailleurs. Depuis 2004, 
tous les 5 ans, les pouvoirs publics fixent 
les grandes orientations liées à la santé 
au travail, sous forme d’un plan décliné 
dans chaque région (PRST). Face aux en-
jeux à relever dans l’évolution de la san-
té au travail, les SPTI et SPSTA essaient 

dans le cadre ou au-delà de leurs mis-
sions légales, de développer des actions 
innovantes autour d’une culture de pré-
vention, avec des approches partagées 
de la santé au travail, santé publique et 
santé environnementale. Autour d’eux, 
peuvent s’articuler DREETS, CARSAT, 
ARS, DREAL, ASNR, PRESANSE, CRPPE, 
ARACT ou ANACT et MSA, universités et 
partenaires sociaux. Si vous, votre équipe 
ou votre organisation, avez développé un 
projet innovant pouvant être mutuali-

sé, sous la forme d’une étude, d’une re-
cherche ou d’un retour d’expérience, nous 
vous invitons à venir le présenter.
Une attention particulière sera portée aux 
projets intégrant des modalités concrètes 
de mutualisation, permettant leur diffu-
sion et leur appropriation par d’autres 
professionnels de la prévention et de la 
santé au travail.

Le secteur de la métallurgie
Responsables : M. Alain Garrigou (Bordeaux), Pr Antoine Villa (Marseille)
Les travailleurs de la métallurgie sont 
particulièrement exposés aux troubles 
musculosquelettiques (TMS) en raison des 
contraintes physiques élevées associées 
à leur activité : manutentions de charges 
lourdes, postures contraignantes, vibra-
tions et gestes répétitifs. 
Cette session explorera les dernières 
avancées en ergonomie appliquée à ce 
secteur, en mettant l’accent sur la pré-
vention des TMS, l’amélioration des 
conditions de travail et le maintien dans 
l’emploi. Des experts présenteront des 
résultats de recherche et des retours 

d’expérience issus du terrain, illustrant 
l’impact des innovations technologiques 
et organisationnelles. 
L’évaluation des risques, l’optimisation 
des postes de travail et l’intégration de 
solutions ergonomiques seront abordées 
à travers des interventions pluridiscipli-
naires impliquant médecins du travail, 
ergonomes, ingénieurs et acteurs de la 
prévention. Un focus particulier sera mis 
sur les nouvelles approches, telles que 
l’utilisation des exosquelettes et des ou-
tils numériques pour la simulation ergo-
nomique. 

Cette session s’adresse aux profession-
nels de santé au travail, aux préventeurs 
et aux responsables des ressources hu-
maines désireux de mieux comprendre et 
prévenir les TMS dans l’industrie métal-
lurgique. 
Elle est ouverte aux communications 
orales sur les TMS, leur prévention et le 
maintien dans l’emploi dans le secteur de 
la métallurgie. Les communications sur 
les thèmes de l’expologie et de l’ergotoxi-
cologie dans le secteur de la métallurgie 
seront également les bienvenues.

Communications libres
Responsables : Pr Jean-Baptiste Fassier (Lyon), Dr Nathalie Nourry (Strasbourg), Pr Jean-Claude Pairon (Créteil)
Le congrès national de médecine et santé 
au travail est l’occasion pour les acteurs 
de la santé au travail et les enseignants 
chercheurs intervenant en santé au tra-

vail de s‘enrichir en partageant leurs pra-
tiques et leurs travaux. C’est également 
l’occasion de développer nos activités en 
pluridisciplinarité. Le thème libre est pro-

posé pour vous permettre de présenter 
des travaux originaux en santé au travail 
dont le sujet est différent des thèmes pré-
définis du congrès.

THÈMES DU CONGRÈS
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APPEL À 
COMMUNICATIONS 
Les propositions de communications sont à soumettre directe-
ment sur internet. Aucune soumission sur papier ou par e-mail 
ne sera acceptée. 
La soumission est ouverte depuis le jeudi 11 septembre 2025 sur 
le site internet du congrès : www.medecine-sante-travail.com. 
La date limite de soumission est arrêtée au dimanche 11 janvier 
2026. Cette date ne pourra être repoussée du fait des délais 
incompressibles d’impression du numéro spécial des Archives 
des Maladies Professionnelles et de l’Environnement. Passé 
cette date, la page du site ne sera plus accessible et aucun ré-
sumé ne pourra plus être déposé. Les résultats seront com-
muniqués par e-mail aux auteurs « contacts » fin février 2026.
Il vous sera alors demandé de confirmer très rapidement votre 
présentation sous la forme retenue (orale ou poster) ainsi que 
votre inscription au congrès. Ne figureront dans le programme 
définitif ainsi que dans la revue des « Archives des maladies 
professionnelles et de l’environnement » que les présentateurs 
s’étant effectivement acquittés de leur inscription avant le 24 
mars 2026.

NAVIGATEUR
Vous devez accepter les cookies, les pop-ups et le javascript 
pour utiliser ce système de soumission de résumés en ligne. 
Nous vous recommandons d’utiliser Internet Explorer 8.0+, 
Firefox 3.6+, Chrome 5+ ou Safari 5+ afin d’utiliser de façon op-
timale ce système de soumission.

RÉSUMÉ
La langue officielle du congrès étant le français, votre résu-
mé devra être soumis en FRANÇAIS. Le corps de votre résu-
mé (sans le titre et les auteurs) ne devra pas excéder les 2750 
caractères, espaces compris. Afin d’éviter tout problème d’in-
compatibilité de police, nous vous demandons de préparer votre 
texte sur Word en utilisant la police Arial. Vous devrez ensuite 
copier/coller le corps du texte uniquement (sans le titre ni les 
auteurs) dans le cadre prévu à cet effet. L’insertion de gra-
phiques, tableaux ou figures et de références bibliographiques 
n’est pas autorisée. 
N.B. : Utiliser les abréviations usuelles (ex : kilomètre = km, 
gramme = g, électrocardiogramme = ECG).
Si des abréviations particulières sont utilisées, il faut indiquer 
leur signification entre parenthèses dès leur première appari-
tion dans le texte. Lorsqu’une phrase commence par un chiffre, 
celui-ci doit être écrit en utilisant des lettres. Vous saisirez le 
titre, les noms et prénoms des auteurs et organismes dans des 
rubriques à part. 
Une confirmation par e-mail vous parviendra à l’issue de la 
procédure. Tant que la date limite de dépôt n’est pas atteinte, 
vous pourrez à tout moment accéder à votre résumé et le corri-
ger. Passé ce délai, nous vous demandons d’adresser un e-mail 
à : scientifique-cnmst@europa-organisation.com
Toute correspondance sera adressée à la personne « contact » 
dont l’adresse e-mail sert d’identifiant. 

INFORMATIONS À L’ATTENTION  
DES EXPERTS SOLLICITÉS  
POUR UNE CONFÉRENCE
Vous avez été sollicité par un responsable de thème pour interve-
nir dans une session d’experts. Vous devez soumettre un résumé 
en suivant les mêmes recommandations de rédaction. Afin de 
pouvoir identifier votre soumission et la différencier des sou-
missions classiques, après avoir choisi le thème correspondant 
à votre session, nous vous demandons de sélectionner comme 
préférence de présentation la rubrique intitulée « Résumé lié à 
une conférence d’expert sollicitée ». 
Sachez que vous pourrez également, si vous le souhaitez, prépa-
rer un texte complet au plus tard pour le 30 juin 2026 selon les 
recommandations de rédaction des Archives des Maladies Pro-
fessionnelles et de l’Environnement.

PRÉFÉRENCES DE PRÉSENTATION
Vous aurez le choix de soumettre un résumé pour une commu-
nication orale, une présentation poster.
Le Comité scientifique se réserve le droit de décider de la forme 
définitive de votre communication.
Un auteur ne peut être déclaré «auteur présentateur» que pour 
trois résumés, il pourra cependant être nommé dans autant de 
résumés qu’il le souhaite en tant que co-auteur.

COMMUNICATIONS ORALES
Les auteurs acceptés pour une communication orale dispose-
ront (selon les sessions) de :
• 8 minutes de présention suivies de 2 minutes de discussion
• �ou 10 minutes de présentation suivies de 5 minutes de dis-

cussion.
Il est impératif de respecter le temps de parole et de discussion.
Les modérateurs veilleront au respect du timing. Pour infor-
mation, le fichier powerpoint d’une communication orale de 10 
minutes ne devra pas excéder 12-13 diapositives (diapositive de 
titre, de conflit et de remerciement incluses).

PRÉSENTATION POSTER
Les posters seront exposés pendant toute la durée du congrès 
du mardi 2 juin 8h30 au vendredi 5 juin 12h30.
Les posters non récupérés seront détruits et, par conséquent, 
aucun poster ne sera renvoyé.
Les auteurs acceptés pour un poster devront se tenir devant 
leur poster pendant les pauses afin de répondre aux éventuelles 
questions des participants.
Afin de faciliter la lecture de votre poster, nous vous conseillons 
les dimensions suivantes :
90 cm de large sur 100 à 120 cm de haut (format portrait).

LIEU DU CONGRÈS 
Cité des Congrès - Lyon 
50 quai Charles de Gaulle
69006 Lyon 
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INFORMATIONS 
GÉNÉRALES 
ACCÈS À LA CITÉ DES CONGRÈS
En transports en commun
Le Centre de Congrès de Lyon est desservi par de nombreux 
transports en commun :  
• �C1 depuis la Gare de Lyon Part Dieu 

Arrêt Cité internationale | Centre de Congrès
• �C2 depuis la Gare de Lyon Part Dieu 

Arrêt Cité internationale | Transbordeur
• �C4 depuis le métro Jean Macé 

Arrêt Cité internationale | Centre de Congrès
• �C5 depuis le métro Cordeliers 

Arrêt Cité internationale | Centre de Congrès
• �C26 depuis le métro Grange Blanche 

Arrêt Cité internationale | Transbordeur
• �Bus 70 depuis la Gare de Lyon Part Dieu 

Arrêt Cité internationale | Transbordeur
En voiture
Périphérique Nord sortie Porte de Saint Clair 
• �P0 – 1 000 places, hauteurs max : 1.90m
• �P1 – 1 150 places, hauteur max : 1.90 m
• �P2 – 1 200 places, hauteur max : 2.70
En train
Depuis la Gare de Lyon Part Dieu :  
• �C1 - Arrêt Cité internationale | Centre de Congrès
• �C2 - Arrêt Cité internationale | Transbordeur
• �Bus 70 - Arrêt Cité internationale | Transbordeur
Depuis la Gare de Lyon Perrache :  
• �Prendre la ligne de métro A direction Vaulx-en-Velin puis 

descendre à l’arrêt « Foch » et prendre le bus C4 en direction 
de la Cité Internationale. (environ 20 min)

En avion
Le centre-ville de Lyon à moins de 30 min de l’Aéroport Inter-
national Lyon-Saint Exupéry, via le Rhonexpress.
Transporteur officiel 

Code Identifiant : 51093AF
Dates de validité : 26/05/2026 au 12/06/2026
Lieu : LYON
Des réductions sont appliquées sur une très large gamme de 
tarifs sur l’ensemble des vols Air France et KLM du monde, 
sous réserve de voyager en classe Affaires ou Economique.
Bénéficier de -10% sur les tarifs publics sans contrainte et avec 
une totale flexibilité 
Profitez d’une remise supplémentaire de -5% sur tous les tarifs 
publics soumis à conditions
Sur les lignes de France métropolitaine (Corse incluse), vous 
disposez également de réductions pouvant aller jusqu’à -47% 
sur les tarifs publics sans contraintes
Connectez-vous sur le lien Internet de l’évènement ou sur glo-
balmeetings.airfranceklm.com pour:
• obtenir les tarifs préférentiels consentis 
• effectuer votre réservation
• faire émettre votre billet électronique*
• choisir votre siège à bord**
• établir votre carte d’embarquement,
Si vous réservez via le site Air France & KLM Global Meetings, 
un justificatif sera joint à votre billet électronique. Si vous pré-
férez traiter votre réservation et achat de billet par l’intermé-
diaire d’un point de vente Air France ou KLM, ou par une agence 
de voyage, vous devez garder ce document pour justifier l’appli-
cation des tarifs préférentiels. 

Veillez à être en possession de l’un ou l’autre des justificatifs 
selon votre mode de réservation car il peut vous être demandé 
à tout moment de votre voyage.
Pour connaître votre agence Air France la plus proche : http://
www.airfrance.com. 
Les programmes de fidélisation des compagnies partenaires 
d’Air France permettent d’accumuler des “miles” sur leurs pro-
grammes en utilisant des vols Air France. Renseignements au-
près de votre agence Air France.
* disponible que dans certains pays       ** soumis à conditions

ACCUEIL
L’accueil sera ouvert le mardi 2 juin 2026 à 8h30 pour les parti-
cipants inscrits aux ateliers du matin et de l’après-midi.
Pour les participants aux ateliers de l’après-midi, vous pourrez 
venir retirer votre badge à partir de 13h00. 
Pour les participants inscrits au congrès, vous pourrez retirer 
votre badge dès le mardi à partir de 15h et le mercredi 3 juin à 
partir de 8h00.

BADGE
Le port du badge est obligatoire dans l’enceinte du congrès, ain-
si que lors des visites proposées (entreprises, culturelles). En cas 
de perte, merci de vous adresser à l’accueil du congrès avec votre 
courrier de confirmation. Tout badge oublié ou perdu sera refacturé. 

RÉSERVATION HÔTELIÈRE 
Europa Booking & Services (EBS) est le prestataire officiel de la 
gestion hôtelière de ce congrès. Pour votre confort, nous avons 
réservé des chambres à des tarifs préférentiels.
Pour tout complément d’information et pour vos demandes de 
groupes de plus de 10 chambres, nous vous invitons à contacter 
EBS, votre interlocuteur privilégié :
EUROPA BOOKING & SERVICES
Tél. : 05 34 45 64 13 - E-mail : ebs@europa-group.com
Pour toutes réservations de moins de 10 chambres, nous avons 
mis en place pour vous un site dédié de réservation en ligne 
pour ce congrès : https://www.medecine-sante-travail.com/
informations-generales/hebergement

RESTAURATION
Les déjeuners seront servis au restaurant du congrès, pour 
tous les participants inscrits au congrès.
• �Le mardi 4 juin pour les participants inscrits à 2 ateliers 

(un atelier le matin et un atelier l’après-midi) ainsi que les 
participants inscrits à 1 seul atelier (un atelier le matin ou 
l’après-midi). 

• �Le mercredi 5 et le jeudi 6 juin, de 12h15 à 13h45, pour tous les 
participants inscrits au congrès.

Le vendredi 7 juin, un cocktail déjeunatoire sera servi sur l’ex-
position de 13h à 14h. 
Les pauses-café seront servies aux bars se trouvant sur l’expo-
sition. Pour les sessions symposium organisées entre 12h45 et 
13h45 par les partenaires du congrès, une boîte déjeuner sera dis-
tribuée à chaque participant à l’entrée de la salle du symposium.

ESPACE EXPOSITION
Vous souhaitez être présent sur nos espaces d’échanges et 
de rencontres ? Un espace exposition regroupant plus d’une 
centaine de stands. Tous les acteurs seront représentés : ins-
titutions, établissements de santé, industries, grandes entre-
prises, fabricants, cabinets de conseil, mutuelles, services, 
laboratoires, associations…
Contactez Marijana MOIROUX mmoiroux@europa-group.com
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TARIFS INSCRIPTIONS 
Les inscriptions sont ouvertes. Vous devez vous inscrire sur le site www.medecine-sante-travail.com
Les droits d’inscriptions 2026 comprennent :
• L’accès à l’ensemble des sessions et programme scientifique du 3, 4 et 5 juin 2026
• La restauration du mercredi 3 et jeudi 4, et cocktail du vendredi 5 juin 2026
• Les pauses café
• Une visite touristique du mardi après-midi et/ou une visite culturelle.
NB : Les droits d’inscription n’incluent pas la participation aux ateliers proposées le mardi 2 juin 2026. Ceux-ci font l’objet d’une facturation 
complémentaire et ne peuvent être souscrits seuls. 
Aucune inscription ne sera prise en compte sans règlement préalable. Pour toute demande particulière, merci de contacter 
le service inscriptions à l’adresse suivante : insc-cnmst@europa-organisation.com

TARIF ACCOMPAGNANT 
Vous avez la possibilité d’inscrire un ou plusieurs accompagnant(s) pour la somme de 38€ TTC par accompagnant.
Le tarif accompagnant comprend le cocktail déjeunatoire du vendredi midi et l’après-midi culturelle. Veuillez noter qu’ils n’ont pas 
accès aux sessions, ni à l’exposition.
NB : La visite culturelle choisie par le participant sera identique pour l’accompagnant. Pas de visite d’entreprise possible  
pour les accompagnants.

*Pour le tarif interne, un justificatif vous sera demandé lors de l’ inscription en ligne.

Conditions d’annulation (extrait des Conditions Générales de Vente) : 
Toute demande d’annulation doit être formulée par écrit sur insc-cnmst@europa-organisation.com
• Annulation jusqu’au 29 janvier 2026 : remboursement intégral, des frais de dossier de 60€ TTC seront facturés.
• Annulation reçue entre le 30 janvier et le 30 mars 2026 : remboursement de 50% des frais d’inscription.
• Annulation reçue à partir du 31 mars 2026 : aucun remboursement ne sera effectué
Les changements de noms sont autorisés jusqu’au 25 mai 2026 
Pour tout changement de nom, un réajustement du tarif sera fait : le tarif applicable sera celui en vigueur en date du changement.
Pour les personnes qui ne se seront pas présentées au congrès, les conditions d’annulation seront appliquées.

INSCRIPTION INDIVIDUELLE (EN € TTC, TVA APPLICABLE 10%) TARIF JUSQU’AU
20 FÉVRIER 2026

TARIF À PARTIR DU
21 FEVRIER 2026

Médecin - Collaborateur/trice médecin - Consultant(e) - Chef(fe) d’entreprise - Président(e)  
et Directeur/trice de service interentreprises - Responsable RH-Juriste - Pharmacien(ne)  
- Praticien(ne) associé - Autres fonctions cadres de l’entreprise

710€ 770€

Assistant(e) social - Ergonome - Infirmier(e) - Ingénieur(e) HSE - Ingénieur(e) sécurité - Psychologue 535€ 595€
Assistant(e) santé travail - Secrétaire médical - Secrétaire administratif - Représentant(e) du personnel 335€ 395€
Interne* 190€ 210€
Retraité(e) non actif 310€ 370€
Professionnel de santé - continent africain 410€ 470€

*Pour le tarif interne, un justificatif vous sera demandé lors de l’ inscription en ligne.
Les inscriptions sous convention de formation sont prises en charge par l’employeur dans le cadre de la formation professionnelle continue.
Déclaration d’activité 11 75 44359 75 auprès de la DRIEETS de la Préfecture d’Île-de-France
Conditions d’annulation (extrait des Conditions Générales de Vente) :
• Toute demande d’annulation doit être formulée par écrit sur insc-cnmst@europa-organisation.com
• Annulation jusqu’à 30 jours calendaires avant la Formation : des frais de 75€ correspondants aux frais de dossiers seront facturés.
• Annulation moins de 30 jours calendaires avant la Formation : la totalité des montants engagés sera facturée.
• Les changements de nom de bénéficiaire sont acceptés jusqu’au 16 mai 2026.

INSCRIPTION SOUS CONVENTION DE FORMATION (EN € NET) TARIF JUSQU’AU
20 FÉVRIER 2026

TARIF À PARTIR DU
21 FEVRIER 2026

Médecin - Collaborateur/trice médecin - Consultant(e) - Chef(fe) d’entreprise - Président(e)  
et Directeur/trice de service interentreprises - Responsable RH-Juriste - Pharmacien(ne)  
- Praticien(ne) associé - Autres fonctions cadres de l’entreprise

740€ 800€

Assistant(e) social - Ergonome - Infirmier(e) - Ingénieur(e) HSE - Ingénieur(e) sécurité - Psychologue 565€ 625€
Assistant(e) santé travail - Secrétaire médical - Secrétaire administratif - Représentant(e) du personnel 365€ 425€
Interne* 220€ 240€

L’accueil aura lieu le mardi 2 juin 2026 de 8h00 à 9h00 à la Cité des congrès de Lyon.  
Comme indiqué plus haut, il n’est pas possible de s’inscrire à un atelier sans s’inscrire au congrès. 
• Les droits d’inscription aux ateliers comprennent l’accès à l’atelier sélectionné le matin et/ou l’après-midi. 
• La participation à un seul atelier n’inclut pas le déjeuner. Il faut choisir l’option « avec déjeuner » si vous souhaitez y participer.
• La participation au déjeuner est incluse si vous choisissez deux ateliers.
• Toute inscription est définitive, aucun changement ne sera possible

INSCRIPTION AUX ATELIERS TARIF

Participation à 1 atelier (sans déjeuner) 150 €

Participation à 1 atelier (déjeuner inclus) 180 €
Participation à 2 ateliers (déjeuner inclus) 250 €
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SOIRÉE DE GALA
Dîner de gala à l’Abbaye de Collonges 
JEUDI 6 JUIN 2024
Située à Collonges-au-Mont-d’Or, l’Abbaye de Collonges est une 
ancienne ferme datant de 1840, autrefois propriété des moines 
de l’île Barbe. Elle fut ensuite la maison familiale des grands-pa-
rents de Paul Bocuse, avant d’être transformée par le chef en 
1958 en un lieu de réception d’exception. On peut y découvrir la 
cuisine de la grand-mère de Paul Bocuse, conservée à l’iden-
tique. Bien que non fonctionnelle, elle reflète l’héritage culinaire 
familial.
Ce lieu unique abrite une collection exceptionnelle d’orgues mé-
caniques, dont le majestueux Grand Limonaire, un orgue Gaudin 
de 1900 équivalant à un orchestre de 110 musiciens
Déroulé de la soirée jeudi 4 juin :
• 20h00 : Départ en bus depuis la Cité des Congrès
• 20h30 : Dîner dans la somptueuse salle du Grand Limonaire
• �À partir de 23h00 : Retour en bus, avec deux arrêts : Cité des 

Congrès et Gare Part-Dieu
Prix d’entrée : 90 € TTC par personne 
(valable pour chaque participant ou accompagnant) 

VISITES CULTURELLES
Nous vous proposons une série de visites culturelles à travers 
Lyon, organisées chaque semaine à différents horaires : mardi et 
mercredi soir et vendredi après-midi. Chaque visite s’effectuera 
par petits groupes. Le nombre de places étant limité pour cha-
cune des visites, les inscriptions se feront sur le principe du « 1er 
arrivé, 1er servi ».
Découvrez l’histoire de la ville à travers des thématiques variées 
telles que le Vieux Lyon, l’histoire de la soie, les grands évé-
nements de la résistance, et bien plus encore. Ces visites sont 
l’occasion de plonger dans 2000 ans d’histoire et de découvrir 
les sites emblématiques qui font la richesse de Lyon, inscrite au 
Patrimoine Mondial de l’UNESCO depuis 1998.
Les visites auront lieu les mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin
• Mardi 2 : Rendez-vous à 19h pour chaque visite
• �Mercredi 3 : Rendez-vous à 20h00 pour chaque visite
• �Vendredi 5 : Rendez-vous à 14h30 pour chaque visite

VISITE 1 I LA FACULTÉ DE MÉDECINE
La visite aura lieu le mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin.
Point de rendez-vous : Place Saint-Jean, près de la Fontaine
Durée de la visite : 1h00
Votre visite historique débute par une plongée dans l’époque du 
Moyen-Âge avec la découverte de la Cathédrale Saint-Jean Bap-
tiste, au cœur du quartier épiscopal qui fut longtemps le siège 
de la puissance de l’Église à Lyon. Votre balade continue dans le 
Vieux-Lyon, 1°r secteur sauvegarde de France, inscrit au Patri-
moine Mondial de l’UNESCO. Votre guide conférencier vous fera 
remonter le temps, de l’époque médiévale à la Renaissance en 
vous emmenant dans les ruelles pavées du Vieux-Lyon à la dé-
couverte des plus belles façades du quartier, colorées et dignes 
représentantes de leur époque. 

Vous pousserez quelques portes et admirerez les trésors archi-
tecturaux cachés. Dans les cours et traboules, galeries à l’ita-
lienne, puits et escaliers à vis vous séduiront par leur beauté.

VISITE 2 I DE BELLECOUR AU VIEUX-LYON
La visite aura lieu le mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin.
Point de rendez-vous : Office du Tourisme - Place Bellecour - 
Lyon 2
Durée de la visite : 1h30
Deux rives, deux ambiances... De part et d’autre de la Saône, 
partez en promenade guidée à la découverte de deux quar-
tiers à l’atmosphère très différente. Rive gauche de la Saône, la 
Presqu’île, cœur de Lyon où de superbes places : Bellecour, les 
Célestins, les Jacobins..., voisinent avec les boutiques de luxe, 
restaurants et des monuments remarquables comme le Théâtre 
des Célestins. Et le Vieux-Lyon, quartier Renaissance coloré, aux 
étroites rues pavées, bordées d’hôtels Renaissance percés de 
traboules, côté rive droite. Un parcours idéal pour s’imprégner 
de l’atmosphère et de l’art de vivre à la lyonnaise, d’hier et d’au-
jourd’hui. Des grandes artères aux ruelles Renaissance, revivez 
les grandes époques de l’histoire de Lyon.

VISITE 3 I HISTOIRE DE LA SOIE À LYON
La visite aura lieu le mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin.
Point de rendez-vous : Place de la Comédie, devant l’Opéra, 
Lyon 1er

Durée de la visite : 1h30
Connu pour ses nombreux escaliers et passages, le quartier de 
la Croix-Rousse est riche de son passé intimement lié à l’indus-
trie de la soierie lyonnaise. Commanditaires, ils assuraient les 
fonctions commerciales et fournissaient aux canuts la matière 
première nécessaire au tissage. Comme ils étaient majoritaire-
ment installés dans le bas des pentes, les canuts descendaient 
les traboules pour leur livrer le fruit de leur travail et faire ins-
pecter les étoffes. Au fil d’une visite allant des bords de Rhône 
aux bords de Saône, traboulez à la découverte des ordres reli-
gieux et des grandes familles de soyeux. Côté Saône, découvrez 
le méconnu quartier de la Martinière et ses réalisations de style 
art nouveau. Une visite accessible à tous, pour trabouler sans 
escaliers !

PROGRAMME
SOCIAL 
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VISITE 4 I LES TRABOULES DE LA CROIX ROUSSE  
ET LE MUR DES LYONNAIS CÉLÈBRES
La visite aura lieu le mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin.
Point de rendez-vous : Place de la Croix-Rousse, sortie  
du Métro «Croix-Rousse»
Durée de la visite : 1h30
Les canuts, ouvriers de la soie, vécurent à la Croix-Rousse au 
XIXe siècle et les traboules leur permettaient de descendre toute 
la colline en passant à travers les immeubles. Au bas des pentes, 
traversez la place des Terreaux où se dressent l’Hôtel de Ville, le 
musée des Beaux-Arts et la fontaine Bartholdi. Gagnez ensuite 
la « Fresque des Lyonnais ». En recréant, en trompe-l’œil, une 
architecture typique de ce quartier des bords de Saône, cette 
fresque met en scène 30 portraits de grands hommes qui ont 
fait rayonner Lyon au fil des siècles. Attention, la descente des 
pentes de la Croix-Rousse comporte de nombreux escaliers.

VISITE 5 I PROMENADE CROIX-ROUSSIENNE
La visite aura lieu le mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin.
Point de rendez-vous : Sortie du Métro «Croix-Rousse», ligne C
Durée de la visite : 1h30
Vous n’avez rien compris ? C’est normal, il s’agit de quelques 
mots du «parler lyonnais». Rassurez-vous, nul besoin de tra-
ducteur, votre guide s’amusera à glisser quelques mots locaux 
pour vous faire vivre le moment comme de véritables lyonnais 
! Le temps d’une promenade ponctuée d’anecdotes historiques, 
vous découvrirez des lieux et points de vue originaux, ainsi que 
des endroits peu connus du quartier. La Croix-Rousse, ne peut 
être dissociée de son marché et de sa tradition villageoise, de 
l’histoire de la soie... Mais ce quartier et ses pentes sont habités 
depuis l’Antiquité, comme en témoigne l’amphithéâtre des Trois-
Gaules depuis lequel vous aurez une vue à couper le souffle. Et 
avant la Révolution, plusieurs congrégations religieuses y ont oc-
cupé de vastes propriétés rurales, dont demeurent aujourd’hui 
quelques beaux témoignages. Au fil d’une balade dans le pas-
sé, vous découvrirez un Lyon authentique, calme et reposant, 
où passé et présent se rencontrent, et qui recèle de multiples 
trésors cachés.

VISITE 6 I LE GRAND HÔTEL DIEU DE LYON,  
AU FIL DE L’HISTOIRE
La visite aura lieu le mardi 2, mercredi 3 et vendredi 5 juin.
Point de rendez-vous : Place de l’Hôpital - Lyon 2
Durée de la visite : 1h00 mardi et mercredi, 1h30 vendredi
Après plus de 4 ans de travaux, le Grand Hôtel-Dieu dévoile ses 
espaces. De sa fondation à sa restauration, traboulez à travers 
5 cours intérieures témoignant des évolutions architecturales 
du bâtiment du XVIIe au XXIe siècles, ses usages successifs et 
projets. Aujourd’hui dédié aux loisirs et ouvert sur la ville, ce mo-
nument historique a marqué des générations de Lyonnais et ré-
vèle son imposante façade en bord de Rhône, autrefois destinée 
à impressionner le visiteur arrivant par la rive gauche. Revivez 
l’évolution de la médecine à travers anecdotes étonnantes et 
parcours de grands hommes qui ont contribués à l’identité de ce 
lieu incontournable de l’identité lyonnaise.

VISITE 7 I VISITE THÉÂTRALISÉE DU CENTRE  
UNESCO DE LYON
La visite aura lieu uniquement le mardi 2 et le vendredi 5.
Point de rendez-vous : Place de Fourvière
Durée de la visite : 1h30
Cette visite théâtralisée vous fera découvrir ou re-découvrir les 
grands moments de l’histoire de Lyon. Votre guide-comédienne 
vous emmènera pour une balade du centre UNESCO de Lyon : 
de la colline de Fourvière jusqu’à la cathédrale Saint-Jean, en 
passant par le panorama de Fourvière et les célèbres traboules.
Vous serez éblouis par les mosaïques de la Basilique de Notre-
Dame de Fourvière. La vue imprenable sur la ville vous envou-
tera. Puis vous descendrez dans le Vieux-Lyon par le joli jardin 
du Rosaire pour finalement découvrir le charme unique des tra-
boules.
Attention : La descente se fait par le jardin du rosaire et la mon-
tée des Chazeaux (et ses 288 marches).

VISITE 8 I VISITE THÉÂTRALISÉE DU VIEUX-LYON
La visite aura lieu uniquement le mercredi 3.
Point de rendez-vous : Place Saint-Jean
Durée de la visite : 1h00
Aucune des visites n’est accessible aux personnes à mobilité ré-
duite.
Cette visite théâtralisée vous fera découvrir ou re-découvrir les 
grands moments de l’histoire de Lyon. Votre guide-comédienne 
vous emmènera pour une balade du centre UNESCO de Lyon : 
de la colline de Fourvière jusqu’à la cathédrale Saint-Jean, en 
passant par le panorama de Fourvière et les célèbres traboules.
Vous serez éblouis par les mosaïques de la Basilique de Notre-
Dame de Fourvière. La vue imprenable sur la ville vous envou-
tera. Puis vous descendrez dans le Vieux-Lyon par le joli jardin 
du Rosaire pour finalement découvrir le charme unique des tra-
boules.
Tous ces personnages vous prendront sans doute pour des mar-
chands des Flandres venus faire des affaires à la grande foire 
royale de 1548, et vous raconteront leurs soucis, vous donneront 
des conseils et vous feront découvrir leur belle ville de Lyon.
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VISITES EN ENTREPRISES
Chaque visite s’effectuera par petits groupes. Le nombre de 
places étant limité pour chacune des visites, les inscriptions se 
feront sur le principe du « 1er arrivé, 1er servi ». Vous pouvez si 
vous le souhaitez, vous inscrire à une visite d’entreprise et à une 
visite culturelle. Notez toutefois que toute inscription à l’une de 
ces visites est définitive.
Une pièce d’identité pourra vous être demandée à l’entrée des 
entreprises. La présentation du badge est obligatoire.

EDF
Installée en pleine agglomération, sur la commune de Villeur-
banne, la centrale hydroélectrique de Cusset a été mise en 
service en 1899. A sa construction, elle était la centrale la plus 
puissante de France. Avec 63 MW, elle reste aujourd’hui la plus 
importante installation hydroélectrique en zone urbaine.
Durée : 1h30
Accès : en transports en commun

GCS BLANCHISSERIE INTER - HOSPITALIÈRE LYON
Le GCS Blanchisserie inter-hospitalière LYON (environ 110 
agents) achète et traite le linge hôtelier ainsi que les vêtements 
de travail pour les Hospices Civils de Lyon, le CH Vinatier, le CH 
Givors et le CH St Foy. En moyenne 21 tonnes de linge sont trai-
tées quotidiennement. Le GCS dispose d’un outil industriel d’une 
capacité de production de 32 tonnes de linge / jour et nous livrons 
environ 500 services / jour.
Durée : 1h00
Accès : mise en place d’un bus par le congrès

SNCF 
Visite d’un centre de maintenance de rame TGV situé à Lyon.
Durée : 1h00
Accès : en transports en commun

NUITS DE FOURVIÈRE 
Les Nuits de Fourvière est un Festival de spectacle vivant pluri-
disciplinaire, qui se déroule pendant 2 mois sur le site exception-
nel des théâtres antiques gallo Romain à Lyon. La visite consiste-
ra dans le tour des installations temporaires, la présentation des 
différents métiers du spectacle vivant.
Durée : 1h00 à 2h00
Accès : en transports en commun

ORANGE 
Le campus Orange lumière de Lyon regroupe 2000 salariés avec 
de mutliples activités mais également un grand volume de salle 
et installations technique.
Durée : 2h00
Accès : en transports en commun

VILLE DE LYON - PARC ZOOLOGIQUE
Comptant plus de 7000 agents, la Ville de Lyon est un acteur local 
majeur de l’emploi. La visite vous permettra de découvrir les dif-
férentes activités des agents du parc zoologique de la Tête d’Or. 
Durée : 1h30
Accès : en transports en commun

STÉRILISATION CENTRALE HOSPITALIÈRE 
Activité de stérilisation hospitalière mettant en oeuvre un pro-
cessus industriel associant l’usage d’équipements complexes et 
des tâches manuelles.
Durée : 1h00
Accès : mise en place d’un bus par le congrès

UNITÉ CENTRALE DE PRODUCTION  
ALIMENTAIRE (UCPA)
L’UCPA est la plus grande cuisine centrale hospitalière de France 
qui alimente 12 établissements différents, avec une production 
quotidienne de 15000 repas, et une équipe de production d’envi-
ron 180 personnes. 
Durée : 1h00
Accès : mise en place d’un bus par le congrès
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